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L’insecte ravageur a été identifié pour la première fois dans le canton. Ce prédateur d’abeilles inquiète

Le frelon asiatique sévit dans la Glâne
K MAUD TORNARE

Espèce invasive L Insecte ra-
vageur, le frelon asiatique a fait 
son apparition sur le territoire 
fribourgeois. Un individu de 
cette espèce exotique et invasive 
a été formellement identif ié 
après avoir été détecté dans le 
district de la Glâne. Sa présence 
a été repérée dimanche par 
Jacques Demierre alors que plu-
sieurs spécimens s’en prenaient 
à ses abeilles aux abords de leur 
ruche. «A ce rythme, les pertes 
peuvent être importantes», se 
désole l’apiculteur qui élève huit 
colonies à Montet. Jacques De-
mierre a envoyé des photos au 
Service sanitaire apicole qui a 
confirmé lundi qu’il s’agissait 
bien du frelon asiatique.

Champion du vol
Importé accidentellement en 
France en 2004, le frelon asia-
tique (Vespa velutina) s’est pro-
pagé dans plusieurs pays de 
l’Union européenne où il figure 
sur la liste des espèces exotiques 
envahissantes préoccupantes. 
En pleine expansion, l’insecte 
ravageur n’a pas de prédateur 
en Europe. En Suisse, il s’est déjà 
installé depuis 2020 dans les 
cantons du Jura et de Genève où 
les autorités ont entrepris de 
rechercher et de détruire plu-
sieurs nids pour ralentir son 
installation. «Cette année, la 
sécheresse a été favorable à la 
prolifération de l’espèce», in-
dique Anja Ebener, directrice 
d’Apiservice, le centre de com-
pétences de l’organisation inter-
professionnelle des apicul-
teurs suisses (Apisuisse). Des 
frelons asiatiques ont égale-
ment été repérés dans les 
 cantons de Vaud et de Bâle- 
Campagne début août.

Le frelon asiatique est parti-
culièrement vorace d’abeilles. 
Ces dernières peuvent représen-

ter jusqu’à 85% de ses proies. «Le 
frelon asiatique nourrit ses 
larves avec les abeilles qui repré-
sentent une importante source 
de protéines», indique Anja 
Ebener, avant de décortiquer sa 
technique de chasse: «Il chasse 
en groupe et attaque les abeilles 
en vol grâce à sa capacité à se 
déplacer comme un hélicoptère 
en vol stationnaire.» En cas d’at-
taque d’envergure, les abeilles ne 
sortent plus de leur ruche pour 
se nourrir. «Cela affaiblit la colo-
nie pour l’hivernage. Le risque 
est qu’i l n’y ait plus assez 
d’abeilles pour maintenir la cha-
leur dans la ruche et nourrir le 

couvain au printemps», indique 
Olivier Pittet, secrétaire de la 
Fédération fribourgeoise des api-
culteurs et responsable de la for-
mation des apiculteurs à l’Insti-
tut agricole de Grangeneuve.

Nids difficiles à trouver
Le ravageur est une menace 
importante pour l’abeille do-
mestique indigène et contribue 
au déclin de nombreuses autres 
espèces d’insectes. «Il n’y a pas 
encore d’études avec des chiffres 
concrets, mais plusieurs publi-
cations scientifiques confirment 
son impact sur l’environnement 
et l’écosystème», indique Anja 

Ebener. Selon les entomo-
logistes, l’espèce asiatique ne 
représente en revanche pas 
un  plus grand danger pour 
l’homme que le frelon indigène.

Comme mesure de lutte, Api-
suisse recommande que les nids 
soient détruits avant que les 
nouvelles reines n’en sortent à 
la fin de l’automne. «Dans un 
seul nid, il peut y avoir plusieurs 
centaines de nouvelles reines 
fondatrices», indique Olivier 
Pittet. Alors que la recherche et 
la destruction des nids sont du 
ressort du canton, le secrétaire 
de la Fédération fribourgeoise 
des apiculteurs déplore le 

manque de moyens mis en 
œuvre. Un sentiment que par-
tage Jacques Demierre: «Les api-
culteurs sont informés depuis 
des années de cette menace et 
lorsqu’un signalement est effec-
tué, rien ne se passe au niveau 
des autorités cantonales.»

A Genève, de minuscules 
émetteurs avaient été fixés sur 
des frelons asiatiques afin de 
permettre de repérer leurs nids. 
Très onéreux, un tel dispositif 
n’est pas envisagé dans le can-
ton de Fribourg. «Avec cette 
technique, il reste très difficile 
de trouver un nid», estime Nico-
las Fasel, collaborateur scienti-

fique au Service fribourgeois des 
forêts et de la nature (SFN). Ca-
chés dans les arbres à plus de 
dix mètres de haut, les nids né-
cessitent un important dispositif 
pour les détruire. Pour sa part, 
le SFN explique ne pas avoir les 
moyens financiers pour mener 
des interventions systématiques 
contre le frelon asiatique. Seule 
la destruction de nids probléma-
tiques, risquant de tomber sur 
des chemins ou se trouvant à 
proximité de ruches ou d’écoles, 
pourrait être envisagée.

«Il existe beaucoup d’espèces 
envahissantes et pour chacune 
d’elles, nous devons nous de-
mander quels sont l’impact et la 
nécessité d’intervenir, en tenant 
compte des moyens nécessaires 
et des chances de succès d’une 
intervention», indique Domi-
nique Schaller. Et de préciser 
qu’une stratégie cantonale, 
concernant les espèces exo-
tiques envahissantes et impli-
quant tous les services concer-
nés de l’Etat, est en cours 
d’élaboration.

S’agissant du frelon asia-
tique, le chef du SFN pointe du 
doigt l’absence de coordina-
tion nationale et de politique 
fédérale. «Pour le capricorne 
asiatique, la Confédération 
exige que des mesures d’exter-
mination soient prises et les 
finance, indique Dominique 
Schaller. Mais pour le frelon 
asiatique, il n’y a pour l’ins-
tant pas de volonté de soutenir 
financièrement la lutte dans 
chaque canton.» L
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Le frelon asiatique se caractérise par un abdomen noir pourvu de bandes jaunes. L’extrémité de ses pattes est également jaune. Q. Rome/MNHN

PAS D’OBLIGATION POUR LES CANTONS, MAIS DES RECOMMANDATIONS
«Les cantons n’ont aucune obligation de lut-
ter contre le frelon asiatique. Il y a des recom-
mandations, mais il manque encore un outil 
législatif», indique Daniel Cherix. Respon-
sable romand des espèces invasives, le biolo-
giste fait partie de la task force qui intervient 
sur le terrain et à la demande des cantons 
pour organiser la recherche de nids, puis don-
ner les instructions pour leur destruction. 
L’entomologiste était cette semaine à Bâle où 
un nid a été trouvé grâce à des émetteurs fixés 
sous le ventre de frelons puis détruit par une 
entreprise spécialisée. «Nous avons eu de la 

chance. Trouver et détruire des frelons de-
mandent d’être équipés d’une technologie 
forte», précise Daniel Cherix.
La task force a pour objectif d’intervenir au 
début de l’invasion, et une seule fois par can-
ton, afin de former les personnes sur place. 
Que le canton de Fribourg n’ait pas immédia-
tement réagi ne surprend pas le biologiste. 
«Pour qu’une intervention soit envisagée, il 
faut qu’il y ait une présence d’au moins une 
quinzaine de frelons à la minute. Ce qui n’est 
pas encore le cas à Fribourg», précise Daniel 
Cherix. Les apiculteurs sont en priorité sollici-

tés pour annoncer les cas de suspicion au 
Service sanitaire apicole. Le frelon asiatique 
se distingue de son cousin européen par son 
abdomen noir pourvu de bandes jaunes. 
L’extrémité des pattes est également jaune. 
Pour aider à l’identification, un aide-mémoire 
est disponible sur le site d’Apisuisse.
«Tous les apiculteurs de la région vont être 
informés de la présence de cette espèce et des 
mesures qu’ils peuvent prendre pour protéger 
leurs ruches», indique de son côté le Service 
fribourgeois de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires. MT

Le Centre fribourgeois soutient la réforme de l’AVS

Mots d’ordre L Les délégués du 
Centre Fribourg se sont très 
majoritairement prononcés en 
faveur de la réforme de l’AVS, qui 

sera soumise au peuple le 
25 septembre. Réunis mercredi 
soir à Villars-sur-Glâne, ils ont 
approuvé les deux volets du pro-
jet (hausse de la TVA et relève-
ment de l’âge de la retraite des 
femmes) par 49 voix contre 3, 
respectivement 46 voix contre 5 
et une abstention. Cette réforme 
est nécessaire pour sauvegarder 
les rentes futures et assurera à 
l’AVS un bol d’air jusqu’en 2030, 
a soutenu la conseillère natio-

nale Marie-France Roth Pas-
quier. Elle a affirmé que le pre-
mier pilier – objet de la votation 
populaire – est, contrairement à 
la LPP, une assurance solidaire 
et non discriminante: «Actuelle-
ment, 55% des rentes sont ver-
sées à des femmes alors qu’elles 
sont financées à 66% par des 
hommes.»

Les délégués ont également 
appelé, par 48 voix contre 4, 
à rejeter l’initiative sur l’éle-

vage  intensif. La conseillère 
nationale Christine Bulliard-
Marbach l’a estimée inutile 
pour défendre la cause animale, 
puisque la plupart des exploita-
tions helvétiques sont familiales 
et comptent un nombre raison-
nable de bêtes. Une acceptation 
de l’initiative aurait, selon elle, 
des effets néfastes sur l’écono-
mie et causerait un renchérisse-
ment de 20 à 40% de plusieurs 
denrées alimentaires de base.

Enf in, les délégués sou-
tiennent par 47 oui, 4 non et une 
abstention la modification de la 
loi fédérale sur l’impôt anticipé. 
D’après la députée au Grand 
Conseil Francine Defferrard, 
l’abolition de l’impôt anticipé sur 
les obligations suisses nouvelle-
ment émises rendra le pays plus 
compétitif et permettra de rapa-
trier des emprunts obligataires 
contractés à l’étranger. L
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MARLY
DéPART DU PRésiDEnT
Président du Conseil général 
de Marly, Bertrand Späth 
(pvl) annonce sa démission 
en raison d’un projet profes-
sionnel qui l’amène à s’instal-
ler en Grande-Bretagne avec 
sa famille. Le parlement  
procédera à l’élection d’un 
nouveau président lors de  
sa séance du 12 octobre.  
D’ici là, le vice-président  
Antoine Arbach (plr) assume 
la présidence. TG


